


Priorites de financement 

La priorite sera accordee aux employeurs qui engagent des jeunes faisant face a des barrieres 

en matiere d'emploi. La priorite sera egalement accordee au personnel qui possede un 
emploi associe, en partie ou en totalite, au Sentier Transcanadien. Finalement, veuillez noter 

que Sentier Transcanadien dispose d'un financement limite pour ce programme, done les 
subventions seront accordees en fonction des priorites susmentionnees et de I' ordre 

chronologique des demandes soumises. 

Financement disponible 

• Une subvention de 50 % sera octroyee; jusqu'a un maximum de 6 000 $

INSTRUCTIONS POUR LES EMPLOYEURS QUANT AU DEPOT D'UNE DEMANDE 

1. Completer et soumettre le formula ire de demande de financement de Sentier Transcanadien

(lien ci-dessous).

2. Vous serrez rapidement informe du statut de votre candidature.
Si elle est acceptee, vous devrez signer et soumettre un contrat de contribution.

3. Une fois le poste comble, l'employe·e devra remplir un premier questionnaire. Cette etape

devra etre completee afin de recevoir la reclamation des montants salariaux demandee.

4. Une fois la periode d'emploi completee, nous vous demanderons de soumettre un rapport

final avec des photos.

5. Sentier Transcanadien revisera votre rapport. Le montant du remboursement sera base sur
le montant demande et le montant paye a l'employe·e.

6. Une fois la periode d'emploi terminee, l'employe·e recevra un deuxieme questionnaire qui
devra etre rempli.

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Zhibek Abdyramanova, coordinatrice, 
Initiatives visant !'inclusion, a zabdyramanova@tctrail.ca. 

FAIRE UNE DEMANDE DE FINANCEMENT >> 

mailto:zabdyramanova@tctrail.ca
https://form.jotform.com/230175812520245

